
Commune de RULLY 9 Grande rue
60810 RULLY

Tél : 03.44.54.71.19
Courriel : rully-oise-mairie@wanadoo.fr

RÉVISION DU
PLAN LOCAL D’URBANISME 06U16

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 94 72 01
       Courriel : Nicolas.Thimonier@arval-archi.fr

 Equipe d’étude :    N. Thimonier (Géog-Urb), M. Louërat (Géog-Urb)

Participation financière : Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Mars 2019

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 7 Mars 2019

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du

Rendu exécutoire 
le

ANNEXES SANITAIRES 5



Commune de RULLY 9 Grande rue
60810 RULLY 

Tél : 03.44.54.71.19
Courriel : rully-oise-mairie@wanadoo.fr

RÉVISION DU
PLAN LOCAL D’URBANISME 06U16

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 94 72 01  
       Courriel : Nicolas.Thimonier@arval-archi.fr

 Equipe d’étude :    N. Thimonier (Géog-Urb), M. Louërat (Géog-Urb)

Participation financière : Conseil Départemental de l’Oise

Date d’origine :

Mars 2019

ARRET du Projet - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 7 Mars 2019

APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du

Rendu exécutoire 
le

NOTICE SANITAIRE 5a



AVERTISSEMENT 
 
 
 
 
 
 
L’objet des annexes sanitaires est de faire le point sur les équipements d’alimentation en eau 
potable et d’assainissement, la collecte et le traitement des déchets ménagers. La défense 
incendie est également évoquée. 
 
Ces annexes soulignent d’éventuelles insuffisances aussi bien quantitatives que qualitatives 
sur la situation sanitaire de la collectivité. 
 
Elles sont l’occasion de proposer les diverses améliorations à apporter surtout en ce qui 
concerne les normes de qualité en matière sanitaire, par exemple qualité de l’eau de 
consommation, état de pollution des nappes, périmètres de protection des points d’eau. 
 
Pour ce qui est de la création ou du renforcement d’équipements d’infrastructure, les 
annexes sanitaires permettent de définir les servitudes et les emplacements réservés. 
 
La défense incendie dans la commune est assurée par des poteaux incendie ainsi que des 
réserves incendie. Elle est correctement assurée sur l’ensemble des secteurs urbanisés en 
croisant la desserte depuis les poteaux, ou à défaut, les citernes (1 place Marcel Geneste et 
2 à Bray). 
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Etat du patrimoine de Défense Incendie - Commune de RULLY

N° Adresse Type Marque Série Statut
P. 

Statique
 [bars]

P. 
Dynamique

 [bars]

pour 
débit de 
[m³/h]

Débit 
sous 1 

bar 
[m³/h]

Commentaire Date 
contrôle

1 47 GRANDE RUE PI BAYARD RETRO public 4,20 1,30 60 31/10/2016

2 15 RUE DE CONCE SUR LA PLACETTE PI BAYARD RETRO public 4,20 0,40 60 31/10/2016

3 FACE AU 14 RUE DU VIGNET PI BAYARD public 4,10 0,80 60 Fuite tête + peinture 31/10/2016

4 ANGLE RUE ST GERMAIN IMPASSE 
DE MARLY

PI BAYARD RETRO public 3,90 50 31/10/2016

5 RUE DE CHAMICY FACE CHÂTEAU 
D'EAU

PI BAYARD public 2,60 1,40 60 Fuite tête volant cassé 07/11/2016

6 11 ET 13 RUE CHAMICY PI BAYARD EMERAUDE public 2,50 0,30 60 07/11/2016

7 FACE N°29 RUE DE CHAMICY ANGLE 
RUE DU BOUT DU TROU

PI BAYARD RETRO public 3,40 47 08/11/2016

8 IMPASSE DES CAVALIERS PI BAYARD EMERAUDE public 2,60 32 08/11/2016

9 PLACE MARCEL GENESTE CI PAM public Citerne Aspiration 07/11/2016

10 A COTE DU 3 RUE DE L'EGLISE 
HAMEAU DE BRAY

PI BAYARD RETRO public 3,70 4 04/11/2016

lundi 12 décembre 2016 Page 1 sur 2



N° Adresse Type Marque Série Statut
P. 

Statique
 [bars]

P. 
Dynamique

 [bars]

pour 
débit de 
[m³/h]

Débit 
sous 1 

bar 
[m³/h]

Commentaire Date 
contrôle

11 RUE DU BONS ENFANTS FACE A LA 
PLACE HAMEAU DE BRAY

PI BAYARD RETRO public 2,70 18 04/11/2016

14 ENTREE DU PRIEURE HAMEAU DE 
BRAY

PI BAYARD public 3,60 17 04/11/2016

15 3 PORTE DE RULLY - HAMEAU DE 
BRAY

CI public Citerne Aspiration 04/11/2016

16 PLACE MAURICE THOMAS HAMEAU 
DE BRAY

CI public Citerne Aspiration 04/11/2016
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Plan du Patrimoine de Défense Incendie

Commune de RULLY



 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
 
 
 
La commune de Rully dispose de son propre point de captage de l’eau potable situé au nord 
du hameau de Bray, au lieu-dit « Le Petit Orme ». Cette partie du territoire est donc 
concernée par des périmètres de protection immédiats, rapprochés et éloignés des points de 
captage dʼadduction en eau potable, suivant l’arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité 
Publique. 
 
Le périmètre rapproché s’étend sur les constructions les plus à l’ouest du hameau, tandis 
que le périmètre éloigné couvre la quasi-totalité des constructions de Bray, à l’exception de 
celles les plus à l’est. 
 
Lʼexploitation du réseau dʼeau destinée à la consommation humaine est actuellement confiée 
à SUEZ par contrat dʼaffermage. Lʼeau est acheminée par des canalisations de diamètre 80 
mm à 125 mm vers le château dʼeau situé à Rully dʼune capacité de 200 m3. Lʼeau est 
ensuite distribuée vers la totalité du secteur urbanisé de Rully par un ensemble de 
canalisations de diamètre allant de 60 à 125 mm. Sur le hameau de Bray, l’eau est distribuée 
à partir de canalisations de 60 mm à 80 mm de diamètre. L’écart du Prieuré de Bray est 
desservi par une canalisation de 60 mm.  
 
Dans l’ensemble, le réseau d’eau potable ne possède pas de véritable bouclage au sein de 
la commune. Les canalisations de diamètre 60 mm ne sont pas en mesure d’assurer la 
distribution d’eau potable au delà des secteurs urbanisés. L’alimentation en eau potable sera 
donc à évaluer au regard des secteurs d’urbanisation inscrits au projet communal. La 
réalisation de bouclage pourra ainsi être envisagé. Le réseau de distribution présente un 
rendement de 94,9%.  
 
L’eau distribuée présente une conformité microbiologique et physico-chimique de 100% 
(source Agence française pour la biodiversité). 
Selon les relevés effectués régulièrement, l’eau distribuée sur la commune est de bonne 
qualité bactériologique, la teneur en nitrates est de 39,1 mg/l, elle est  donc  inférieure à la 
norme de 50 mg/l. En revanche, l’eau de Rully présente une teneur moyenne en perchlorates 
légèrement supérieure à 4 µg/l  (relevé de mars 2019).  
La Direction Générale de la Santé recommande de limiter l’utilisation de l’eau pour la 
préparation des biberons des nourrissons de moins de 6 mois. La population doit être 
informée de cette recommandation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

ASSAINISSEMENT 
 
 
 
 
Eaux usées : 
 
La commune de Rully dispose d’un réseau dʼassainissement des eaux usées mis en service 
en 2019 pour Rully, plus ancien pour le hameau de Bray. Il repose sur deux stations de 
traitement des eaux usées :  
 
• La première pour le bourg de Rully avec une capacité de 800 équivalents habitants pour un 
taux de charge estimé à environ 70%, sera en mesure de répondre aux besoins engendrés 
par les nouveaux logements possibles à l’horizon 2035. 
 
• La seconde pour le hameau de Bray et le Prieuré avec une capacité de 200 équivalents 
habitants pour un taux de charge estimé également à environ 70%, sera en mesure de 
répondre aux besoins engendrés par les quelques logements supplémentaires qui pourraient 
être réalisés sur le hameau et au Prieuré. L’ancienne station de Bray sera à terme démolie. 
 
Le réseau qui est neuf pour le bourg de Rully et plus ancien pour le hameau de Bray est de 
type séparatif. Les dispositions du règlement du PLU demandent le raccordement au réseau 
public d’assainissement des eaux usées pour toutes constructions qui le requièrent en zone 
urbaine et en zone à urbaniser. Les plans des réseaux d’assainissement ne sont pas encore 
finalisés au moment de l’arrêt du projet PLU révisé. 
 
La commune est concernée par le Schéma Directeur dʼAménagement et de Gestion des 
Eaux Seine Normandie ainsi quʼavec le SAGE de la Nonette avec lesquels le PLU doit être 
compatible. 
 
 
Eaux pluviales : 
 
Au niveau des secteurs urbanisés, la collecte des eaux pluviales se fait essentiellement par 
des caniveaux et des avaloirs le long des rues, avec pour exutoire des fossés ou l’Aunette 
(hameau de Bray). Sur les parties privatives, les eaux pluviales sont collectés et gérées à la 
parcelle sur les constructions les plus récentes. Sur le bâti ancien, les eaux pluviales sont le 
plus souvent renvoyées vers l’espace public.  
 
L’étude de zonage d’assainissement pluvial sera prochainement réalisée par la personne 
publique qui en aura la compétence, à ce jour la commune. 
 
Dans l’immédiat, les dispositions réglementaires du PLU révisé demandent une gestion à la 
parcelle (ou à l’échelle de l’opération d’aménagement réalisée) des eaux pluviales, au moins 
pour les constructions nouvelles. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

DÉCHETS MÉNAGERS 
 
 
  
 
 
La collecte des ordures ménagères est une compétence de la Communauté de Communes 
de Senlis Sud Oise (CCSSO) qui assure la collecte des déchets. Le ramassage est effectué 
par la société Véolia au « porte à porte » à la fréquence d’une fois par semaine. 
 
La Communauté de Communes Senlis Sud Oise a établi et voté un règlement de collecte 
que les particuliers et professionnels doivent respecter (il est consultable en ligne sur le site 
internet de la Communauté de Communes). Il prévoit notamment le tri sélectif. Une poubelle 
jaune est destinée à recevoir les papiers, cartons, briques alimentaires, bouteilles en 
plastique, aérosols et bouteilles métalliques, boîtes en carton et métalliques, flacons de 
produits ménagers, barquettes métalliques, emballages en plastiques, voués à être 
valorisés. 
 
Les déchets de la collecte des Ordures Ménagères et de la collecte sélective sont apportés 
au centre de valorisation des déchets de Villers-Saint-Paul et retraités par le Syndicat Mixte 
du Département l'Oise (SMDO). 
 
Le SMDO gère le traitement et la valorisation des déchets ménagers et assimilés de son 
territoire : les papiers et emballages issus des collectes sélectives, les ordures ménagères 
résiduelles, les déchets verts, les objets encombrants et les déchets apportés dans les 
déchetteries par les ménagers et les artisans. 
 
Les poubelles grises (déchets ménagers) sont collectées chaque mercredi. Les poubelles 
jaunes (valorisable) sont collectées le jeudi. La collecte des encombrants s’effectue une fois 
par trimestre le mercredi au mois de mars, juin, septembre et décembre. Les  encombrants 
collectés au porte à porte sont enfouis, il est donc préférable de les déposer en déchetterie 
où ils sont valorisés à plus de 80%. Les déchets verts sont collectés une fois par semaine de 
mi-février à mi-décembre. 
 
La commune de Barbery est équipée d’une déchetterie située rue de Meaux. C’est l’unique 
déchetterie située sur le territoire de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise. Elle est 
ouverte du mardi au samedi, son accès est conditionné par la possession d’une carte 
d’accès dont la demande doit être effectuée auprès du SMDO. 
 
 
















































